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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Stimmung in der Bevölkerung

Gleich drei unterschiedliche international vergleichend angelegte Umfragen kamen
2015 zum Schluss, dass in der Schweiz die glücklichsten Menschen leben. Bereits Ende
2014 erfasste das internationale Befragungsinstitut Gallup in zahlreichen Ländern den
Anteil an glücklichen Menschen. Im Vergleich zum Vorjahr hatte dieser in der Schweiz
leicht zugenommen: 73% aller rund 1000 Befragten gaben an, glücklich zu sein. Ende
2013 hatte dieser Anteil noch bei 68% gelegen. Im Vergleich zu den Nachbarländern
sind die Menschen in der Schweiz damit glücklicher. Die entsprechenden Anteile an
Personen, die angaben glücklich oder gar sehr glücklich zu sein, waren in Deutschland
(59%), Frankreich (43%) und Italien (41%) deutlich geringer. 
Ein ähnliches Bild zeichnete eine Studie von Eurostat, dem Statistischen Amt der
Europäischen Union, die mehr als 350'000 Personen in Europa nach ihrer generellen
Lebenszufriedenheit befragte. Die am internationalen Tag des Glücks publizierte
Auswertung zeigt die mittlere Lebenszufriedenheit auf einer Skala von 0 (gänzlich
unzufrieden) bis 10 (völlig zufrieden) pro Land. Erfasst wurden neben den 28
Mitgliedstaaten auch Serbien, Island, Norwegen und die Schweiz. Bei Letzterer
erreichte die mittlere Lebenszufriedenheit den höchsten Wert (8.0 Punkte), den neben
der Schweiz auch Dänemark, Finnland und Schweden erzielten. Schlusslichter bildeten
hier Serbien (4.9) und Bulgarien (5.8). Die mittlere Lebenszufriedenheit in der gesamten
EU wurde mit 7.1 ausgewiesen. Jüngere Befragte zeigten sich insgesamt zufriedener als
ältere. Die Lebenszufriedenheit scheint zudem mit einer guten Gesundheit und hohem
Einkommen einher zu gehen. Arbeitslose sind mit ihrem Leben hingegen weniger
zufrieden. 
Mehr als 150 Länder waren schliesslich Gegenstand einer von der UNO angestossenen
Untersuchung, dem so genannten World Happiness Report, der eine Zusammenfassung
verschiedener nationaler und internationaler Befragungen zwischen 2012 und 2014
darstellt. Im internationalen Vergleich schneidet auch hier die Schweiz am Besten ab,
gefolgt von Island, Dänemark und Norwegen. Der über 150 Seiten lange Report macht
unter anderem das BIP, die Lebenserwartung und die soziale Unterstützung für die
Erklärung von Glück - auch hier primär anhand der Lebenszufriedenheit gemessen -
verantwortlich. 1

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 25.04.2015
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

En 1990, le Conseil de l'Europe commémora, à Rome, le quarantième anniversaire de la
Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). Lors de la session qu'il tint à
cette occasion, la Hongrie adhéra formellement à l'institution. La Pologne, la
Yougoslavie, la Bulgarie, la Roumanie et la Tchécoslovaquie demandèrent également à
intégrer cet organe qui semble devenir, selon les conclusions d'une rencontre
quadripartite avec des représentants de la CE en octobre, la "première structure
d'accueil au sein de la coopération européenne pour les pays d'Europe centrale et de
l'Est". Selon les ministres des affaires étrangères réunis au sein du Conseil de l'Europe,
ce dernier doit participer à la mise en oeuvre des objectifs humanitaires de la CSCE. 2

BERICHT
DATUM: 21.05.1990
BRIGITTE CARETTI

En 1990, les Chambres avaient octroyé à l'unanimité un crédit de programme de 250
millions de francs en faveur des pays d'Europe de l'Est. Ce dernier devait être réparti
sur une période minimale de trois ans mais, une année plus tard, le montant était déjà
épuisé. Près de 70 projets dans différents domaines de coopération ont pu être mis en
oeuvre. C'est pourquoi le Conseil fédéral, dans un message adressé au parlement, a
demandé un nouveau crédit de programme de 800 millions de francs pour une
période de trois ans afin de poursuivre le financement de la coopération entamée en
1990. Ce nouveau crédit a été approuvé à une très large majorité du Conseil national.
600 millions seront consacrés à l'aide financière (crédits d'achat, garantie de crédits,
désendettement) et 200 millions à l'aide technique (gestion d'entreprise, protection de
l'environnement, énergie). Ce geste se veut non seulement un acte de solidarité, mais

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 12.12.1991
ANDRÉ MACH
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aussi une contribution à la sécurité en Europe. Jusqu'alors, le premier crédit était
destiné tout particulièrement à la Pologne (80% du budget), la Tchécoslovaquie et la
Hongrie; à ces pays s'ajouteront cette fois les pays baltes, la Bulgarie, la Roumanie ainsi
que l'URSS et la Yougoslavie. Les conditions politiques (respect des droits de l'homme
entre autres) de ces deux derniers pays feront toutefois l'objet d'une évaluation, avant
l'octroi de toute aide. La contribution de la Suisse en faveur de l'Europe de l'Est se
situe dans la moyenne des engagements des autres pays européens. R. Felber a tenu à
souligner qu'aider les pays d'Europe de l'Est ne signifiait pas réduire l'aide au
développement destinée au tiers monde. 3

Au mois de février, l’UE a demandé à la Confédération de payer une nouvelle
contribution financière visant à favoriser l’intégration de la Bulgarie et de la Roumanie.
Ces deux pays ont en effet rejoint l’Union au 1er janvier de l’année sous revue. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.02.2007
ELIE BURGOS

En mai, le Conseil fédéral a accepté le mandat de négociation concernant l'extension
progressive de la libre circulation des personnes à la Bulgarie et à la Roumanie. Le
gouvernement a toutefois précisé que ce mandat serait définitivement arrêté à l’issue
de la consultation des cantons et des commissions de politique extérieure du
parlement. Fin juin, la CPE-CN a décidé, par 16 voix contre 7, d'approuver les lignes
directrices du mandat de négociation présentées par le Conseil fédéral. Elle a rejeté au
passage, par un nombre de voix identique, une proposition de l’UDC qui visait à
suspendre les négociations jusqu'à ce que l'UE reconnaisse la souveraineté de la Suisse
en matière fiscale. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.06.2007
ELIE BURGOS

L’UE a également salué la décision du Conseil fédéral d’attribuer un crédit-cadre de
257 millions de francs sur dix ans en faveur de la Roumanie et la Bulgarie. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.03.2008
ELIE BURGOS

Au mois de mars, le Conseil fédéral a présenté son message concernant la
reconduction de l’accord entre la Suisse et la Communauté européenne et ses Etats
membres sur la libre circulation des personnes, ainsi qu’approbation et mise en œuvre
du protocole visant à étendre l’accord sur la libre circulation à la Bulgarie et à la
Roumanie. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.03.2008
ELIE BURGOS

Dans le cadre des négociations bilatérales concernant l’extension de la libre circulation
à la Bulgarie et la Roumanie, l’UE a avalisé en début d’année un compromis favorable à
la Suisse. En effet, la Confédération pourra fixer durant sept ans (jusqu’en 2016) des
contingents d’autorisations de séjour pour les Roumains et les Bulgares. Au cours de
cette période, le nombre de permis de courte durée qui pourront être délivrés aux
deux pays augmentera progressivement de 3620 à 11'664 et ceux de longue durée de
362 à 1207. Dès 2016, il est prévu que ces quotas disparaissent, mais une clause de
sauvegarde permettra à la Suisse de réintroduire des restrictions à la libre circulation
des personnes au cas où elle devrait faire face à un afflux massif de main d’œuvre
roumaine et bulgare qui provoquerait de « sérieuses perturbations » sur son marché
du travail. Cette possibilité lui sera offerte durant trois ans, soit jusqu’en 2019.
Concernant la question des contingents d’immigration pour les quinze premiers Etats
membres de l’UE, le CF a décidé de ne pas en réintroduire au cours de l’année sous
revue. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.05.2008
ELIE BURGOS

Lors de son examen par les chambres, les débats se sont presque exclusivement
concentrés sur la question, plutôt technique, de savoir si la reconduction de l’accord
sur la libre circulation des personnes (projet 1), d’une part, et son extension à la
Roumanie et à la Bulgarie (projet 2), d’autre part, constituaient deux questions
indépendantes l’une de l’autre ou un seul et même sujet. Au Conseil des Etats, le
contenu du projet n’a pas été contesté. Estimant que les deux arrêtés relevaient d’une
seule et même question, la majorité de la commission s’est prononcée, contrairement à
la proposition du Conseil fédéral, en faveur d'un seul arrêté fédéral (c’est-à-dire
intégrer l’arrêté fédéral concernant l'extension de l'accord sur la libre circulation des
personnes à la Bulgarie et à la Roumanie à l’arrêté fédéral concernant la reconduction

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2008
ELIE BURGOS
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de l’accord sur la libre circulation des personnes). En rapport avec les tensions entre la
Suisse et l’UE sur la question de la fiscalité cantonale, une minorité Reimann (udc, AG) a
proposé de n’entrer en matière que sur la reconduction de l’accord sur la libre
circulation des personnes et de renvoyer au Conseil fédéral le projet portant sur son
extension à la Bulgarie et à la Roumanie, avec mandat d'en suspendre l'examen jusqu'à
ce que l'UE établisse une déclaration à caractère obligatoire aux termes de laquelle elle
ne mettra plus en cause le système fiscal suisse. Le rapporteur de la commission, Dick
Marty (prd, TI), a déclaré que faire cela reviendrait à tromper les citoyens en leur faisant
croire qu’ils ont le choix d’accepter la reconduction de la libre circulation et de rejeter
son extension. Selon le député tessinois, une libre circulation à la carte n’existe tout
simplement pas. D’autres orateurs se sont également opposés à une séparation des
deux objets, estimant que cela reviendrait à proposer au peuple un vote factice. Urs
Schwaller (pdc, FR) a notamment déclaré que la libre circulation des personnes devait
être considérée comme un dossier unique, sous peine de violer le principe de non-
discrimination entre les Etats de l’UE. Déclarant qu’il serait antidémocratique de ne pas
permettre au peuple de se prononcer séparément sur chacun des deux objets,
Maximilian Reimann (udc, AG) a justifié son rejet de la solution consistant à lier les deux
objets. Réunies lors de ce débat, les deux conseillères fédérales Eveline Widmer-
Schlumpf et Micheline Calmy-Rey ont expliqué que le Conseil fédéral avait voulu
souligner le rapport entre la reconduction et l’extension de la libre circulation en
présentant un seul message pour les deux arrêtés fédéraux. Elles ont averti qu’un refus
de la reconduction pour une durée indéterminée aurait pour effet, après six mois,
l’application automatique de la « clause guillotine », qui entraînerait la dénonciation
des six autres accords bilatéraux avec l’UE. Elles ont également ajouté que même si un
non à l’extension de la libre circulation à la Bulgarie et à la Roumanie n’aurait pas de
conséquences automatiques, il est plus que probable que l’UE n’accepterait pas que la
Suisse discrimine deux de ses membres, et la Suisse devrait affronter de pénibles
négociations avec l’UE. Le plénum a finalement suivi la proposition de la majorité de la
commission et a lié les deux projets. Au vote sur l’ensemble, l’arrêté fédéral a été
adopté par 34 voix contre 3.

Au Conseil national, une minorité de la commission, emmenée par Luzi Stamm (udc,
AG) et soutenue par des membres du groupe UDC, a proposé de ne pas entrer en
matière. En ce qui concerne la fusion des deux arrêtés fédéraux, la majorité de la
commission, soutenue par les groupes UDC et radical-libéral, a proposé de suivre le
Conseil fédéral et de voter sur deux arrêtés fédéraux séparés, alors qu’une minorité
Mario Fehr (ps, ZH), soutenue par le groupe socialiste et par une grande majorité des
Verts et du groupe démocrate-chrétien, a proposé de suivre la décision de la chambre
haute. Rappelant les problèmes que connaît l’Italie avec les Roms émigrés illégalement
de Roumanie et les risques d’une autre extension à d’éventuels nouveaux membres de
l’UE comme la Turquie, la Serbie ou le Kosovo, Luzi Stamm (udc, AG) a défendu sa
proposition de non-entrée en matière. Lui reprochant des propos purement
démagogiques dans la mesure où la libre circulation des personnes ne s’appliquait pas
aux immigrants illégaux, Kathy Riklin (pdc, ZH) s’est opposée aux arguments avancés par
le député argovien. Le plénum a finalement décidé d’entrer en matière sur le projet par
138 voix contre 53 (UDC uniquement), rejetant d’ailleurs cinq propositions de renvoi de
minorités issues du groupe UDC. Ces dernières souhaitaient poser plusieurs conditions
au projet : que l’UE garantisse le respect de la souveraineté fiscale de la Suisse ; que
l’UE négocie une clause de sauvegarde pour ces deux pays ; que le projet soit lié au
paiement de la contribution versée au titre de la cohésion pour la Roumanie et la
Bulgarie ; que le Conseil fédéral présente un rapport sur les conséquences d'une
extension de l'accord à d’éventuels nouveaux membres de l'UE ; que le Conseil fédéral
négocie une réglementation plus efficace concernant la réadmission des ressortissants
bulgares et roumains frappés d’une décision de renvoi. Lors de la discussion par
articles, les députés ont décidé, par 101 voix contre 82 et contrairement au Conseil des
Etats, de suivre la majorité de la commission et de ne pas intégrer l’arrêté fédéral
concernant l’extension à celui concernant la reconduction de la libre circulation. Ils ont
également adopté, par 105 voix contre 70, une proposition du président de l’USS Paul
Rechsteiner (ps, SG) qui demandait au Conseil fédéral de soumettre, sept ans après la
reconduction de l’accord sur la libre circulation, un rapport sur les effets de cet accord
et un arrêté fédéral, sujet au référendum, sur la reconduction ou la dénonciation dudit
accord. Les propositions du groupe UDC visant à soumettre les arrêtés fédéraux
correspondants au référendum obligatoire, ont toutefois été rejetées. Au vote sur
l’ensemble, les deux arrêtés fédéraux ont été adoptés par 175 voix contre 10 (projet 1) et
par 134 voix contre 45 (projet 2).

Au Conseil des Etats, lors de la procédure d’élimination des divergences, la majorité de
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la commission a proposé de maintenir sa décision de présenter un seul et unique
projet. Face à elle, une minorité Briner (prd, SH) a proposé de suivre la décision du
Conseil national et de présenter deux projets distincts. Le conseil a finalement décidé,
par 27 voix contre 16, de maintenir sa décision. Il a maintenu également l’autre
divergence d’avec le Conseil national en rejetant sans en débattre la proposition
Rechsteiner.

Au Conseil national, la majorité de la commission a également proposé de maintenir sa
décision de la première lecture (projet en deux parties distinctes). Face à elle, une
minorité emmenée par Kathy Riklin (pdc, ZH) a proposé de se rallier à la décision du
Conseil des Etats. Le plénum a toutefois suivi la proposition de la majorité par 106 voix
contre 86. Par 124 voix contre 61, il a également maintenu la proposition Rechsteiner.

En troisième et dernière lecture, les deux conseils ont campé sur leur positions
respectives, tant sur la question de la fusion des deux projets (le Conseil des Etats par
25 voix contre 16 et le Conseil national par 101 voix contre 86) que sur celle du
référendum après sept ans (tacitement et par 116 voix contre 66, respectivement).

La conférence de conciliation a proposé de suivre le Conseil des Etats et de ne
proposer qu’un seul projet. Au niveau la deuxième divergence, la conférence a
également retenu pour l’essentiel la décision de la chambre haute : elle a proposé de
biffer la possibilité d’organiser une votation sur la reconduction de la libre circulation
au bout de sept ans, mais de charger le gouvernement de présenter, au plus tard avant
le prochain élargissement de l'UE, un rapport sur les effets de la reconduction des
accords bilatéraux et, au besoin, une série de propositions visant à améliorer les
mesures d'accompagnement contre la sous-enchère salariale et sociale. Ces
propositions ont été adoptées par 32 voix contre 6 par le Conseil des Etats et par 119
voix contre 58 par le Conseil national. Au vote final, le projet a été adopté par 35 voix
contre 2 au Conseil des Etats et par 143 voix contre 40 au Conseil national, les deux
tiers environ de l’UDC s’y opposant. 9

Au mois de février, le peuple a approuvé par 59,6% des voix la reconduction de
l’accord sur la libre circulation des personnes Suisse-UE et sur son extension aux
nouveaux membres de l’UE, la Bulgarie et la Roumanie. La participation a été
supérieure à la moyenne avec un taux de 51%, comme c’est habituellement le cas lors
de votations sur la politique étrangère. Pour l’essentiel, l’accord sur la libre circulation
permet aux travailleurs de l’espace Schengen de pouvoir chercher et accepter sans
restriction un emploi dans les autres Etats. Il a été approuvé par le peuple en 2000 et
était valable jusqu’à l’année sous revue. En 2008, le parlement a adopté un arrêté
comportant l’extension aux nouveaux membres (Roumanie et Bulgarie) et la
reconduction définitive de l’accord sur la libre circulation. Le référendum a été lancé
par la Lega dei Ticinesi et les Démocrates suisses. Ces derniers ont été rejoints pendant
la campagne par les jeunes UDC, puis par l’UDC.

La campagne a été très intense mais très courte (huit semaines), de multiples comités
et sous-comités autonomes se sont créés et de nombreuses personnalités se sont
fortement engagées, tel Joseph Deiss qui est sorti de la retenue traditionnelle des
anciens conseillers fédéraux et a adhéré au camp du oui. Seuls les DS, la Lega, l’UDC,
l’UDF, le PdT et l’ASIN ont recommandé de rejeter cet accord. Tous les autres partis, les
associations patronales et les syndicats ont recommandé son approbation. Plus
particulièrement, la campagne a vu l’UDC se déchirer entre les représentants de
l’économie et la majorité de ses délégués. Plus du tiers du groupe parlementaire s’est
ainsi opposé à la direction du parti qui prônait le refus de l’accord et de multiples
initiatives contradictoires sont sorties de ses rangs. Le président de l’Union suisse des
paysans Hansjörg Walter (udc, TG) et l’entrepreneur Peter Spuhler (udc, TG) ont
fortement milité pour le oui. Après s’être opposé au référendum, Christoph Blocher,
vice-président de l’UDC, a créé son propre comité des arts et des métiers pour faire
campagne contre l’accord et pour tenter de court-circuiter les milieux économiques.
La campagne a été particulièrement virulente avec l’attaque frontale de Micheline
Calmy-Rey par l’ASIN, l’exercice de pressions sur la section cantonale thurgovienne de
l’UDC et d’une campagne de désinformation sur internet. Parallèlement, l’ambassadeur
de l’UE à Berne a déclaré que les 27 ne pouvaient pas présenter de meilleure variante
d’accord en cas de refus de la population suisse, et des fonctionnaires européens ont
prédit des conséquences négatives pour la Suisse en cas de rejet.

La grande partie des opposants a estimé que l’accord aurait pour conséquences un

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 08.02.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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pillage des institutions sociales par les immigrants sans travail profitant d’un système
social attractif, une aggravation de la criminalité étrangère par une immigration massive
et une augmentation du chômage. Certains d’entre eux ont également considéré que la
votation était antidémocratique car elle ne permettait pas de se prononcer sur les deux
volets de l’arrêté fédéral de manière distincte. Ils affirmaient encore qu’un rejet de
l’accord n’entraînerait pas l’activation automatique de la clause guillotine (dénonciation
de l’ensemble des accords des bilatérales I si l’un des accords est dénoncé), que le
parlement pouvait reconduire l’accord sur la libre circulation tout en excluant son
extension et que le Conseil fédéral avait la possibilité de relancer des négociations avec
l’UE ce concernant. Ainsi, ils s’opposaient essentiellement à l’extension à la Roumanie
et à la Bulgarie et non pas à la reconduction de l’accord en soi. D’autres opposants
issus des milieux de gauche ont jugés que l’accord entraînerait un effet de dumping
salarial malgré les mesures d’accompagnement. Ils ont effectivement considéré la libre
circulation comme synonyme de libre exploitation des personnes au vu des restrictions
à l’application des conventions collectives émises par la Cour européenne de justice.
Un comité ouvrier, essentiellement romand, a ainsi été créé pour recommander le non.
Certains pro-européens s’opposaient finalement à la continuation de la voie bilatérale
afin de pousser à une vraie adhésion.

Les partisans ont eux estimé qu’un refus de cet accord entraînerait la dénonciation des
accords bilatéraux avec l’UE en raison de l’automaticité de l’application de la clause
guillotine. Ils ont jugé que l’abrogation des bilatérales I créerait une incertitude
présentant un danger pour les salaires et les places de travail, l’UE étant le plus grand
partenaire commercial de la Suisse, et mettrait ainsi le pays en position de faiblesse
pour de nouvelles négociations, les nouveaux arrivants dans l’UE n’étant pas aussi bien
disposés envers la Confédération que ne l’était le noyau originel. Les partisans se sont
présentés en ordre dispersé. Plus particulièrement, les milieux économiques ont insisté
sur les avantages dont la Suisse avait bénéficié avec la libéralisation du marché du
travail et l’accès privilégié aux marchés européens, ainsi que sur les dangers d’une
abrogation des bilatérales I pour l’économie d’exportation. Les milieux de gauche ont
considéré que les accords bilatéraux avaient permis la mise en place de mesures
d’accompagnement qui protégeaient efficacement les travailleurs en étendant les
mesures de contrôle et l’application des conventions collectives nationales de travail
(CCNT).

Le 8 février, le peuple a aisément accepté par près de 60% des voix la reconduction et
l’extension de la libre circulation. Tous les cantons l’ont accepté sauf le Tessin,
Schaffhouse, Appenzell Rhodes-Intérieures et Glaris. D’autre part, l’acceptation a été
plus forte en Suisse romande et dans les villes.

Votation du 8 février 2009

Participation : 51%
Oui : 1 517 132 (59,6%)
Non : 1 027 899 (40,4%)

Mots d’ordre : 
– Oui : PS, PLR, PDC, PE, PEL, PEV (2*), PBD, PCS ; Economiesuisse, USP, USAM, USS,
UCAPS, UPS.
– Non : UDC (1*), PdT, DS, Lega, UDF, PDL ; ASIN.
* Recommandation différente des partis cantonaux. 10

Au mois de juin, le Conseil fédéral a présenté son message concernant la contribution
de la Suisse en faveur de la Bulgarie et de la Roumanie au titre de réduction des
disparités économiques et sociales dans l’UE élargie. Il a estimé qu'il existait des
avantages économiques, politiques et culturels à l'extension des accords bilatéraux
européens à ces deux pays. Ainsi, il a proposé au parlement de soutenir l'UE dans ses
efforts pour atténuer les disparités économiques et sociales de ces deux pays avec
l’ouverture d’un crédit-cadre de 257 millions de francs non remboursable pour une
période de 5 ans. La DDC et le SECO se verraient confier la mise en œuvre du projet. Au
Conseil national, la CPE-CN a recommandé d'adopter le projet du Conseil fédéral par 14
voix contre 7. Une proposition de ne pas entrer en matière Stamm (udc, AG), soutenue
en bloc par l’UDC, a été refusée par 108 voix contre 51. Le député estimait qu'il n'était
pas du devoir de la Suisse de réduire les disparités de l'UE et qu’il y avait de grands
risques que l’argent investit disparût dans la corruption. La majorité du conseil a elle

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.12.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER
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considéré que la stabilité et la prospérité au sein de l’UE servaient les intérêts
helvétiques et permettaient d’améliorer l’accès des exportations suisses aux marchés
d’Europe de l’Est. De plus, elle a souligné que la DDC et le SECO avaient les outils
nécessaires pour garantir le bon acheminement des investissements proposés. Une fois
l’entrée en matière acquise, une proposition de minorité Schlüer (udc, ZH) a été rejetée
par 112 voix contre 52 malgré le soutien du groupe UDC. Cette minorité proposait de
conditionner la libération du crédit à la réfutation par l’UE de ses propres accusations
de corruption et à la libération de tous les fonds européens bloqués destinés à ces
deux pays. Une autre proposition de minorité Hans-Jürg Fehr (ps, SH) de consacrer 10%
de la contribution aux communautés roms de Roumanie et de Bulgarie a été refusée
par 109 voix contre 56. Cette proposition n’a été soutenue que par les socialistes et les
écologistes. Au vote final, le Conseil national a adopté le projet par 113 voix contre 52.
Le groupe UDC s'est opposé en bloc au projet. Au Conseil des Etats, la commission de
politique extérieure (CPE-CE) a recommandé à l’unanimité d'adopter le projet. Le
plénum l’a suivie par 34 voix contre 2. 11

Der Bundesrat entschied Anfang Mai, den Zugang von bulgarischen und rumänischen
Staatsangehörigen  zum Schweizer Arbeitsmarkt weiterhin zu begrenzen. Somit bleiben
die beschränkenden Richtlinien wie der Inländervorrang, die Kontingente für
Aufenthaltsbewilligungen sowie die Kontrolle der Löhne und Arbeitsbedingungen bis
Ende Mai 2014 in Kraft. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.12.2011
ANITA KÄPPELI

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Le chef du DFAE, R. Felber, a présidé jusqu'au mois de mai le comité des ministres du
Conseil de l'Europe. Au cours des six mois de présidence helvétique, l'organisation a
poursuivi son ouverture à l'égard des pays d'Europe centrale et de l'Est. La Bulgarie est
devenue le 27e membre de l'organisation; la Roumanie, la Slovénie, l'Albanie et la Russie
ont également déposé une demande d'adhésion au début de l'année. La plus vieille des
institutions européennes est ainsi progressivement devenue la première structure
d'accueil pour les pays d'Europe centrale et orientale dans leur voie vers l'intégration
européenne. Lors de sa période de présidence, R. Felber s'est également efforcé
d'améliorer les contacts avec les Etats-Unis, qui ont toujours fait preuve de réticences
à l'égard du Conseil de l'Europe, en raison de la prééminence de la France au sein de
cette institution. Lors de son voyage aux Etats-Unis, le chef du DFAE, accompagné par
la secrétaire générale C. Lalumière, a tenu à sensibiliser le président américain aux
activités du Conseil de l'Europe; il a également plaidé pour une meilleure coordination
entre les activités de celui-ci et celles de la CSCE, dont les Etats-Unis sont membres. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.1992
ANDRÉ MACH

Depuis 1990, les pays de l'AELE ont signé plusieurs accords de libre-échange avec des
pays d'Europe centrale. En 1993, des accords avec la Pologne et la Roumanie ont été
ratifiés par les Chambres fédérales; par ailleurs, deux nouveaux traités similaires ont
été signés, l'un avec la Hongrie et l'autre avec la Bulgarie.
(c.f. aussi: Exportations d'Europe centrale et orientale vers la Suisse) 14

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 06.11.1993
AUTOR UNBEKANNT

Zwischenstaatliche Beziehungen

En marge du forum économique de Davos, le chef du DFEP a pu s'entretenir avec
différentes personnalités gouvernementales, notamment avec les premiers ministres
Jan Bielecki (Pologne), Dimitar Popov (Bulgarie) et Petre Roman (Roumanie). 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.12.1991
ANDRÉ MACH

Le chef du DFAE a reçu le ministre des affaires étrangères bulgare, Stojan Ganev, pour
signer une déclaration d'intention dans le cadre de l'aide suisse en faveur de la
transition de la Bulgarie vers l'économie de marché. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.02.1992
ANDRÉ MACH
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Les deux Chambres ont accepté à l'unanimité les conventions de double imposition
avec la Pologne (91.063), la Bulgarie (92.007), et la modification de celles qui lient la
Suisse à la Finlande (92.014) et à la Suède (92.044). L'intensification des relations
économiques avec les pays d'Europe centrale et orientale ont incité la Bulgarie et la
Pologne à solliciter la Suisse pour conclure de tels accords afin de faciliter les
investissements helvétiques. Dans les deux cas, il s'est agi, outre la suppression de la
double imposition, d'assurer une certaine protection fiscale aux entreprises
helvétiques qui investissent dans ces pays. 17

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 10.12.1992
ANDRÉ MACH

Flavio Cotti a également effectué une visite officielle en Roumanie et en Bulgarie pour
s'entretenir sur l'avenir des relations économiques entre les différents pays. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.10.1993
AUTOR UNBEKANNT

Outre sa visite diplomatique en Israël et dans les territoires palestiniens où il s’est
entretenu avec Yasser Arafat et a visité un camp de réfugiés, Joseph Deiss s’est rendu
aux Etats-Unis, pour y rencontrer son homologue Colin Powell et plusieurs membres de
l’administration Bush. Le chef du DFAE a remis au président une lettre de Moritz
Leuenberger, regrettant la décision américaine de ne pas ratifier les accords de Kyoto
et lui demandant en vain de reconsidérer sa position. Joseph Deiss est retourné plus
tard dans l’année aux Etats-Unis, à New York, pour assister en observateur à
l’Assemblée générale des Nations Unies et préparer le terrain d’une demande
d’adhésion, alors que la campagne était déjà engagée par le Conseil fédéral en Suisse.
Suite au discours bellicistes de George W. Bush en réaction aux attentats new-yorkais,
Joseph Deiss a désapprouvé la mort de victimes civiles innocentes lors de représailles
et a souhaité que ces dernières ne sortent pas du cadre de l’Etat de droit auquel
doivent se tenir les démocraties. Autre pays visité au cours de l’année: l’Algérie, où le
conseiller fédéral fut convié à un colloque interdisciplinaire sur la question de l’identité
nationale, la Bulgarie, où le chef du DFAE a rencontré le président Peter Stoïanov à
Sofia, et le Tchad, à l’occasion de la quinzième conférence ministérielle de la
francophonie à N’Djamena. Il a enfin conclu l’année par une visite en Espagne où
Joseph Deiss a rencontré son homologue Josep Piqué i Camps. Les discussions ont
porté sur le nouveau dossier des bilatérales «bis» que la Suisse espère voir avancer le
plus vite possible: en assumant la présidence de l’UE en 2002, l’Espagne pourrait à cet
effet jouer un rôle important. 19

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

Durant son année présidentielle, Pascal Couchepin a multiplié les voyages à l’étranger.
Il s’est tout d’abord rendu en Grèce, pays assumant la présidence de l’Union
européenne au premier semestre de l’année sous revue. La conclusion du deuxième
cycle de négociations bilatérales a été au centre des entretiens avec les dirigeants
grecs. Lors de sa visite à Rome (juillet) le radical valaisan a non seulement été reçu en
audience privée par le pape Jean-Paul II, il s’est également entretenu avec le chef du
gouvernement italien Silvio Berlusconi. L’état d’avancement des négociations
bilatérales a été au centre des discussions avec le chef de l’Etat assurant la présidence
de l’UE au deuxième semestre 2003. Le président de la Confédération s’est également
rendu à deux reprises à Paris en début d’année (février et mars). A l’occasion de sa
première visite, il a rencontré le ministre de l’Education, et a exprimé la volonté de la
Suisse d’être mieux intégrée au système européen de recherche et de formation. Ce
premier séjour (février) s’est inscrit dans le cadre des célébrations du bicentenaire de
l’Acte de médiation. Lors de ses entretiens avec le premier ministre Jean-Pierre
Raffarin, ils ont notamment évoqué l’organisation du sommet du G8 à Evian, à proximité
de la frontière suisse. C’est lors d’une deuxième visite que le Président de la
Confédération s’est entretenu avec celui de la République française, principalement
concernant la situation en Irak et le sommet du G8. Avant son premier voyage à Paris,
Pascal Couchepin s’est rendu à Madrid (février). Il a été reçu par le roi Juan Carlos, et
son épouse la reine Sofia. Il s’est ensuite entretenu avec le chef du gouvernement
espagnol José Maria Aznar. Au début du mois d’avril, c’est à Berlin que Pascal
Couchepin a rencontré le chancelier allemand Gerhard Schröder et le président de la
République Johannes Rau. A la mi-avril, il s’est rendu à Athènes pour assister à la
Conférence européenne et y représenter la Suisse. Cette conférence réunit les Chefs
d’Etats et de Gouvernement de quarante pays européens. Au lendemain de la
cérémonie marquant l’entrée de dix nouveaux membres dans l’UE, la discussion a porté
sur les conséquences de cet élargissement sur les autres pays d’Europe. Après avoir
remis une centaine d’horloges aux autorités de Saint-Pétersbourg, comme cadeau

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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ROMAIN CLIVAZ
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officiel pour le tricentenaire de la ville, le Président de la Confédération a rencontré le
président russe Vladimir Poutine. Cette rencontre, qui s’est tenue en juillet, leur a
permis d’aborder la question de l’accident aérien d’Überlingen. Lors de son voyage au
Portugal (début septembre) Pascal Couchepin a rencontré le président portugais Jorge
Sampaio et le premier ministre José Manuel Durao Barroso. Il s’est également rendu en
Irlande (octobre), pays assurant la présidence de l’UE durant le premier semestre 2004.
Lors de son séjour en Bulgarie (fin octobre), il a signé un accord prévoyant la
suppression de l’obligation réciproque de détention d’un visa. C’est en fin d’année
présidentielle que le président s’est rendu à deux reprises en Asie (novembre). Lors de
son séjour en Inde, outre les habituels échanges avec les autorités politiques, la
coopération scientifique et technologique ont été au centre des discussions. Des
accords ont été signés dans ces domaines. Accompagné d’une délégation économique,
Pascal Couchepin a choisi la Chine comme dernière destination de son année
présidentielle. Outre l’accès au très prometteur marché chinois, le conseiller fédéral
souhaitait la réinscription de la Suisse sur la liste chinoise des destinations touristiques
officielles. Cette décision, attendue depuis 1999, a été annoncée à l’occasion de la
rencontre avec le président chinois Hu Jintao. Elle devait être formalisée au début de
l’année 2004. Un tel accord devrait faciliter l’obtention de documents de voyage pour
les touristes chinois. Une déclaration d’intention dans le domaine scientifique,
concernant principalement la collaboration entre Hautes Ecoles, a également été
signée. En tant que ministre de la culture, Pascal Couchepin a également représenté la
Suisse lors de l’ouverture de la Biennale de Venise. 20

Dans le cadre d’une visite de cinq jours en Indonésie et à Singapour, afin d’intensifier
les relations commerciales entre la Suisse et ces deux pays, le conseiller fédéral Joseph
Deiss a visité la région de Banda Aceh, dévastée par le tsunami. Il s’est ensuite rendu à
Budapest, où il a rencontré le ministre hongrois de l'économie et des transports et le
ministre en charge du développement régional. Les discussions ont principalement
porté sur la promotion de la coopération entre la Suisse et la Hongrie. Répondant à une
invitation chinoise formulée en 2004, le chef du DFE s’est rendu en Chine au mois de
juillet, pour une visite d’une semaine. À la tête d’une forte délégation économique, le
conseiller fédéral a notamment rencontré à Pékin le vice-premier ministre Zeng Peiyan
et le ministre du commerce Bo Xilai. Dans le cadre de l’accord de libre-échange
envisagé avec les Etats-Unis, Joseph Deiss s’est ensuite rendu à Washington, où il a
mené des discussions sur la question avec Robert Portman, le négociateur commercial
américain. Ankara a annulé au mois d’août le voyage de Joseph Deiss, prétextant un
problème d’agenda. Des tensions étaient notamment survenues suite à des divergences
de vues entre les deux pays sur la question du génocide arménien. En fin d’année,
Joseph Deiss a effectué plusieurs visites à l’étranger, dont une en Libye, première d’un
conseiller fédéral dans ce pays nord-africain. Il s’est également rendu à Moscou, où il a
rencontré le ministre russe du développement et celui des finances. Le chef du DFE a
terminé l’année par une visite en Italie, auprès du le ministre italien du commerce et de
l'industrie, une en Bulgarie et une dernière en Algérie. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS

Le président bulgare Georgi Parvanov a rencontré, dans le cadre d’une visite de
courtoisie en Suisse, les conseillers fédéraux Micheline Calmy-Rey et Pascal
Couchepin. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.03.2007
ELIE BURGOS

En tant que premier conseil, le Conseil national a examiné la Convention de sécurité
sociale entre la Suisse et la Bulgarie. Une proposition de non-entrée en matière,
déposée par Toni Bortoluzzi (udc, ZH), a été rejetée au plénum par 101 voix contre 43.
Ce dernier a ensuite approuvé la convention en question par 100 voix contre 41. Le
Conseil des Etats a, quant à lui, approuvé cette convention à l’unanimité. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.12.2007
ELIE BURGOS

La conseillère fédérale Eveline Widmer-Schlumpf a participé à une rencontre
trilatérale avec les ministres de l’intérieur de l’Autriche et de la Principauté du
Liechtenstein à Vaduz au mois d’avril. Elle y a signé trois accords, dont un sur le
renforcement de la coopération transfrontalière. A l’initiative du Liechtenstein, elle a
également participé, au mois de septembre, à la première rencontre entre les ministres
de la justice des trois pays. Fin octobre, la conseillère fédérale s’est rendue au
Luxembourg, afin de participer à une réunion du Comité mixte de Schengen relative à

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS
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l’avancement du système d’information SIS II. Elle a enchaîné avec une visite de deux
jours en Bosnie-Herzégovine. Elle y a signé un accord de réadmission et un accord
prévoyant l’octroi facilité de visas avec son homologue Tarik Sadovic. La cheffe du DFJP
s’est ensuite rendue en Bulagrie pour une visite de deux jours au mois de novembre.
Elle a rencontré le ministre bulgare de l’intérieur, Mihail Mikov, avec qui elle a signé un
accord de réadmission révisé. Eveline Widmer-Schlumpf a également participé à la
Conférence ministérielle euro-africaine à Paris. Un programme de coopération dans le
domaine des migrations y a été adopté. 24

La Suisse a signé un accord de réadmission révisé avec la Bulgarie au mois de
novembre. 25

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.11.2008
ELIE BURGOS

Bundesrätin Simonetta Sommaruga nahm Anfang März im Wien am Treffen mit
Vertretern Österreichs, Deutschlands und Liechtensteins teil. Dabei unterzeichnete sie
mit Österreich ein Abkommen zu grenzüberschreitenden Rettungsflügen. Im Mai traf sie
sich in Brüssel mit dem EU-Innenministerrat und diskutierte die durch die
Demokratisierungsbewegungen in Ländern Nordafrikas und des Nahen Ostens
entstandenen Herausforderungen für die Schengen-Staaten. Die Vorsteherin des
Eidgenössischen Justiz- und Polizeidepartements (EJPD) war im Juni am Treffen der für
Schengen zuständigen europäischen Minister in Luxemburg beteiligt. Dabei waren die
beiden Beitrittskandidaten Bulgarien und Rumänien ein Thema, welchen trotz
Fortschritten der Beitritt noch verwehrt blieb. Im Juli nahm Sommaruga an einem
informellen EU-Innenministertreffen in Polen teil. Im Zentrum der Gespräche standen
dabei das Schengen/Dublin-System und der Schutz der EU-Aussengrenzen. Die
Vorsteherin des EJPD traf sich im September in Rom mit dem italienischen
Innenminister Maroni zu Gesprächen über das Dublin-Verfahren sowie das gemeinsame
Vorgehen bei der Bewältigung der durch die politischen Unruhen im arabischen Raum
ausgelösten Flüchtlingsströme. Die Magistratin reiste Ende Oktober auf Einladung des
deutschen Innenministers zu einem Arbeitsbesuch nach Berlin, wo sich die beiden
Regierungsvertreter auf eine beschleunigte Kooperation bei Dublin-Asylfällen
verständigten. Anfang November informierte sie sich in den Niederlanden über die
Funktionsweise des niederländischen Asylverfahrens und traf den für diesen Bereich
zuständigen Minister. Ende desselben Monats besuchte die Justizministerin Bukarest,
wo sie mit dem rumänischen Innenminister Igas die Zusammenarbeit der beiden Länder
in der Bekämpfung des Frauen- und Kinderhandels vorantrieb. 26

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2011
ANITA KÄPPELI

Le Conseil fédéral a présenté un message relatif à l’approbation d’une CDI avec la
Bulgarie. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.11.2012
EMILIA PASQUIER

Les chambres fédérales ont approuvé la CDI avec la Bulgarie. Lors de son passage
devant le Conseil national, le texte a passé la rampe avec 95 voix contre 22 et
62 abstentions. L’opposition s’est manifestée dans le groupe UDC et l’abstention dans
le groupe des socialistes et des Verts qui souhaitaient exprimer leur opposition à la
politique fiscale menée par la Bulgarie. Au Conseil des Etats, l’accord a été accepté à
l’unanimité.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.06.2013
EMILIA PASQUIER

Le 13 octobre, Didier Burkhalter a reçu le président bulgare Rosen Plevneliev à
l'occasion d'une visite officielle à Berne. La conseillère fédérale Simonetta Sommaruga
a également pris part à la rencontre lors de laquelle la politique européenne de la
Suisse, la contribution suisse à l’élargissement ainsi que d'autres sujets liés à la
politique internationale ont été abordés. Il a par ailleurs été question de la contribution
à l’élargissement débloquée par la Suisse pour les dix États, qui ont adhéré à l’UE le 1er
mai 2004, ainsi que pour la Bulgarie et la Roumanie, qui ont intégré l’UE le 1er janvier
2007. 28

ANDERES
DATUM: 13.10.2014
CAROLINE HULLIGER
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Doris Leuthard a accueilli à Berne la ministre bulgare de l'environnement, Ivelina
Vassileva, avec laquelle elle a abordé des sujets environnementaux. Madame Vassileva
s'est également rendue au bord du lac de Neuchâtel où elle a visité la réserve de la
Grande Cariçaie. 29

ANDERES
DATUM: 12.04.2015
CAROLINE HULLIGER

Le 4 mars 2019, le Conseil national s'est exprimé à l'unanimité (171 voix) en faveur du
projet d'arrêté fédéral portant approbation de l'accord du 26 janvier 2018 entre le
Conseil fédéral suisse et le gouvernement de la République de Bulgarie sur la
coopération policière en matière de lutte contre la criminalité (Lutte contre la
criminalité. Accord avec la Bulgarie). L'accord en question s'inscrit en continuité avec
différentes mesures mises en place par la Suisse afin de lutter contre la criminalité à
caractère transfrontalier, à l'exemple du terrorisme, de la traite d'êtres humains, du
trafic de personnes migrantes et de stupéfiants ou encore du blanchiment d'argent.
Le projet passe au Conseil des Etats. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2019
AUDREY BOVEY

Au mois de juin 2019, le Conseil des Etats s'est à son tour prononcé sur le projet
d'arrêté fédéral portant approbation de l'accord du 26 janvier 2018 entre le Conseil
fédéral suisse et le gouvernement de la République de Bulgarie sur la coopération
policière en matière de lutte contre la criminalité (Lutte contre la criminalité. Accord
avec la Bulgarie), qu'il a accepté à l'unanimité (42 voix).
L'arrêté fédéral a définitivement été adopté par les chambres fédérales à l'occasion du
vote final du 21 juin 2019. 31

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.06.2019
AUDREY BOVEY

Entwicklungspolitik

La Direction du développement et de la coopération (DDC) a été contrainte de
redéfinir et de réorienter son action, notamment en raison des contraintes
budgétaires liées à la contribution de la Suisse à la cohésion de l’UE élargie. Si les
activités de la DDC dans les Balkans ne seront pas trop réduites, celles en Russie (sauf
dans le Caucase), ainsi qu’en Bulgarie et en Roumanie, le seront. Sur un plan général, la
DDC axera désormais davantage sa coopération au développement sur les Objectifs du
Millénaire, qui prévoient une réduction de moitié de l’extrême pauvreté d’ici à 2015. 32

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 09.02.2006
ELIE BURGOS

En octobre, la Confédération a décidé de financer des projets d’aide aux populations
tziganes en Roumanie et en Bulgarie à hauteur de 21 millions de francs à partir de 2011.
Cette somme représente 10% de l’aide totale accordée à ces pays. 33

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 02.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Aussenwirtschaftspolitik

Après avoir pris acte du rapport sur la politique économique extérieure 1993/1+2, les
Chambres fédérales ont approuvé les arrêtés fédéraux concernant la ratification de
deux accords de libre-échange entre les Etats de l'AELE et la République de Bulgarie,
d'une part, et la Hongrie, d'autre part. Elles se sont également prononcées en faveur
des arrêtés fédéraux sur l'approbation de mesures économiques extérieures, de
l'accord de libre-échange entre la Suisse et les îles Féroé, de même que des accords de
commerce et de coopération économique avec les Républiques d'Ouzbékistan et du
Bélarus ainsi que du Vietnam. Enfin, le parlement a adopté les arrêtés fédéraux relatifs
au nouvel accord international sur le cacao et sur la prorogation de l'arrangement
concernant le commerce international des textiles. 34

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 17.03.1994
LIONEL EPERON
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Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Avant la Conférence ministérielle de l’OMC prévue à Cancún (Mexique), s’inscrivant
dans le cycle de Doha initié en 2001, l’Union suisse des paysans (USP) a réaffirmé ses
exigences dès le début de l’année. Elle a jugé inacceptable le premier projet de l’OMC
concernant les négociations agricoles. Cette libéralisation à sens unique ne réserverait
la production agricole qu’aux seuls sites favorisés et la multifonctionnalité ne serait
plus reconnue. C’est lors d’une séance au mois d’avril que le Conseil fédéral a défini,
entre autres, le mandat agricole pour les négociations de l’automne. Il y mentionnait,
d’une part, son engagement pour l’adoption de règles favorisant la multifonctionnalité,
d’autre part, la nécessité d’adopter des chiffres réalistes de réduction des droits de
douane et des subventions. Une libéralisation par étape lui semblait plus souhaitable
que des changements en bloc. Il a également estimé que les projets présentés par
l’OMC ne remplissaient, en l’état, pas les exigences de la délégation suisse et ne
pouvaient pas servir de base de négociation. Une proposition concrète de la Suisse à
l’OMC a été présentée à la presse durant la troisième semaine d’août. L’ambassadeur
Luzius Wasescha, responsable du dossier au Secrétariat d’Etat à l’économie, a annoncé
que la Suisse s’était alliée à un certain nombre de pays (Bulgarie, Taiwan, Islande, Corée
du Sud, Liechtenstein) pour que la vulnérabilité et la petite taille de leurs secteurs
agricoles soient prises en compte avec le maintien d’un niveau d’aide étatique
suffisant. Il a également rappelé que la Suisse s’engageait pour les aspects non
commerciaux de l’agriculture comme l’information du consommateur, la protection de
l’environnement ou la défense des appellations d’origine. 35

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.08.2003
ROMAIN CLIVAZ

Suite à l’échec de la Conférence de Cancún, la délégation suisse dirigée par
l’ambassadeur Luzius Wasescha a pris part, à la fin du mois de mars à Genève, à la
reprise des négociations dans le cadre de l’OMC. L’ambassadeur a annoncé que la
Suisse et le G10, groupe des dix pays importateurs nets de produits agricoles (Suisse,
Bulgarie, Taïwan, Islande, Corée du Sud, Japon, Israël, Liechtenstein, Ile Maurice,
Norvège) étaient d’accord d’envisager l’élimination de toutes leurs subventions aux
exportations, à condition que leurs positions sur l’accès aux marchés et les aspects non
commerciaux de l’agriculture soient pris en considération. Ces pays défendent les
subventions agricoles et les droits de douane élevés qui protègent leurs produits «
sensibles » (tel le riz, défendu par des tarifs de 500% au Japon). L’Union suisse des
paysans (USP) s’est encore une fois clairement positionnée contre cet accord agricole
ne convenant, selon elle, qu’à une poignée de pays exportateurs. Elle a mis en garde
que les agriculteurs suisses pourraient perdre plus de 2,5 milliards de francs par année
si les scénarios en discussion à l’OMC aboutissaient. Pour l’USP, la principale menace
pour l’agriculture suisse est la réduction des droits de douane frappant les produits
agricoles étrangers, qui pourrait faire diminuer les recettes de l’agriculture jusqu’à
25%. Elle plaide par conséquent en faveur de droits de douane offrant de la souplesse
dans leur application à l’échelon national, et a déploré finalement que les négociations
n’aient pas pris en compte la multifonctionnalité de l’agriculture suisse. 36

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.05.2004
ELIE BURGOS

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation
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Strassenverkehr

À l’occasion de la Conférence européenne des ministres des transports de Sofia
(Bulgarie), Moritz Leuenberger a réaffirmé sa conviction dans les bienfaits de
l’introduction de péages routiers dans les agglomérations afin de lutter contre les
problèmes d’engorgement dans les villes. Il a cependant rappelé que la décision
d’introduire de tels dispositifs de « Road Pricing » ne relevait pas de la compétence de
la Confédération, mais de celle des villes concernées. À la demande de la commission
des transports du Conseil national (CTT-CN), le Conseil fédéral a présenté un rapport
sur cette question en mars. Les exemples de Londres, Singapour et Stockholm y sont
présentés. Sans prendre position sur le fond, le gouvernement souligne que
l’introduction de péages dans les villes suisses nécessiterait une révision partielle de la
Constitution. En effet, son actuel article 82 interdit la perception de taxes pour
l’utilisation des routes publiques. L’Assemblée fédérale peut cependant autoriser des
exceptions, comme elle l’a fait dans le cas du tunnel du Grand-Saint-Bernard. Mais,
d’un point de vue juridique, ces exceptions ne pourraient s’appliquer qu’à un ouvrage
particulier ou à une route déterminée, pas à une ville entière. Selon un avis de droit de
l’Office fédéral de la justice, il serait toutefois possible d’instaurer un péage routier à
l’essai au moyen d’une loi fédérale limitée dans le temps et soumise au référendum
facultatif. Cette solution s’est avérée fructueuse à Stockholm, où après un temps
d’essai le peuple a approuvé l’introduction définitive du péage. En fin d’année, le
Conseil fédéral a décidé de confier au DETEC l’élaboration de la base légale nécessaire
pour que les villes et agglomérations le souhaitant puissent introduire à l’essai un
système de tarification de la mobilité. La RPLP (redevance sur les poids lourds liée aux
prestations) et la vignette autoroutière font l’objet de dispositions constitutionnelles
spécifiques et ne tombent donc pas sous le coup de l’interdiction de l’art. 82. 37

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2007
NICOLAS FREYMOND

Umweltschutz

Allgemeiner Umweltschutz

Contrairement à ce qui était attendu, la troisième Conférence paneuropéenne des
ministres de l'environnement qui s'est tenue fin octobre à Sofia (Bulgarie) s'est achevée
sans que les Etats-parties ne parviennent à adopter de "programme environnemental
pour l'Europe". Mis à part la conclusion d'un accord relatif à la protection des espèces
et des paysages, les maigres résultats obtenus à l'issue de cette conférence n'ont pas
manqué de contraster avec les attentes des organisations écologistes suisses qui, peu
avant la rencontre, s'étaient prononcées en faveur de mesures concrètes, telles que
l'introduction de taxes sur le CO2 et l'énergie ainsi que sur le kérosène. Si pareilles
revendications n'ont dès lors pu obtenir satisfaction, la rencontre a néanmoins fourni
l'occasion à la conseillère fédérale Ruth Dreifuss, cheffe de la délégation helvétique, de
signer en marge des réunions un accord octroyant une remise de dettes de CHF 20
millions à la Bulgarie. En contrepartie, les autorités de ce pays se sont engagées à
consacrer cette somme à des projets en faveur de l'environnement. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.10.1995
LIONEL EPERON

Klimapolitik

Prévoyant des difficultés à atteindre les objectifs fixés par le Protocole, la
Confédération a cherché des solutions "complémentaires" en négociant des "droits de
polluer" à l'étranger. A cet effet, elle a signé en juin un "accord de répartition" des gaz
à effets de serre avec la Bulgarie. La Confédération investira dans des projets de
modernisation de centrales thermiques bulgares obsolètes. En échange, la réduction
des gaz à effet de serre sera inscrite à son profit dans le cadre du Protocole du Kyoto.
Un autre accord de ce genre est en discussion avec la Roumaine et d'autres pistes sont
suivies. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.07.2003
PHILIPPE BERCLAZ
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Asylpolitik

Bei der Behandlung der Personenfreizügigkeit in der Legislaturplanung 2007–2011 regte
die Kommission des Nationalrats eine Ergänzung an, wonach bei der Ausweitung auf
Rumänien und Bulgarien die Rückübernahmeabkommen mit diesen Ländern zu
verbessern seien. Dieser Antrag wurde mit 126 zu 37 klar angenommen. Ein revidiertes
Abkommen konnte Bundesrätin Widmer-Schlumpf in den folgenden Monaten mit
beiden Staaten unterzeichnen. Bei einem Arbeitsbesuch in Bosnien-Herzegowina
vereinbarte sie auch mit diesem Staat ein entsprechendes Abkommen. 40

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.09.2008
MARIANNE BENTELI

Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Mit Mitteln aus dem Osteuropa-Kredit leistet die Pro Helvetia in den Ländern des
ehemaligen Ostblocks kulturelle Aufbauarbeit. Eine erste "Antenne" wurde Ende Jahr
in Budapest eröffnet; weitere Aussenstellen sind in Pecs, Prag, Bratislava, und Krakau
geplant. Insgesamt finanzierte die Stiftung bisher über 120 Projekte primär in Ungarn,
der CSFR und in Polen, aber auch in Rumänien, Bulgarien, den baltischen und den GUS-
Staaten. 41

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 09.12.1992
MARIANNE BENTELI

Parteien, Verbände und Interessengruppen

Verbände

Industrie, Handel und Unternehmer

Der Wirtschaftsdachverband Economiesuisse setzte sich in der Volksabstimmung vom
8. Februar erfolgreich für die Weiterführung der Personenfreizügigkeit mit der EU und
ihrer Ausdehnung auf die neuen Mitgliedsstaaten Bulgarien und Rumänien ein. In der
Innenpolitik warnte er davor, die Wirtschaftskrise mit massiven staatlichen
Konjunkturförderungsprogrammen zu bekämpfen und damit die Staatsverschuldung in
die Höhe zu treiben. 42
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